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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 10 

mai 2022 à 19h à la salle municipale, sis au 419, chemin Poisson-Blanc. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,     Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller   poste no 1 

Madame Marie Gagnon, Conseillère   poste no 2 

  Monsieur Paul Brouillard, Conseiller   poste no 4 

Madame Pascale-Sophie Bélanger, Conseillère poste no 5 

 

Est absent : 

 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller   poste no 3 

Madame Paulette Lemieux, Conseillère  poste no 6 

 

Aussi présent :   

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2022 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 30 avril 2022 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 30 avril 2022 
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2.4 Adoption règlement solde disponible 

 

3. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

3.1 Personne autorisée à signer avec le MERN 

 

3.2 Entente avec Terracube - Encombrants 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

4.1 Offre de services – Service de génie projet AIRL 

 

4.2 Octroi contrat – Remplacement tablier pont du Prêtre 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

5.1    Appui à la Coop de solidarité de Bouchette 

 

5.2    Station de lavage d’embarcation 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

6.1    Sentiers pédestres - Projet de coopération intermunicipale 

 

6.2    Adhésion 2023 au PERO 

 

6.3    Offre de service – PERO 

 

6.4    Programme d'aide à la mise en valeur du territoire public - Volet 2 - Soutien à 

la réalisation d’aménagements publics et communautaires 

 

7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

    

10.  Varia  

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 
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LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR22-05-064 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h16, 8 personnes sont présentes dans la salle. 

 

MD AR22-05-065 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-05-066 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 AVRIL 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du procès-

verbal  de la séance ordinaire du 5 avril 2022 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2022. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-05-067 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 30 AVRIL 

2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 30 avril 2022; 

 

POUR CE MOTIF, il est 
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Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes payés de 26 395.60$, les 

prélèvements de 41 514.18$, les comptes à payer de 33 406.18$ ainsi que salaires 

payés de 47 094.65$ en date du 30 avril 2022 pour les chèques nos 3241 à 3293 et 

les prélèvements nos  525 à 541. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-05-068 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, ET DU JOURNAL 

DES SALAIRES 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses et du bilan au 30 avril 2022; 

 

 POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, et 

le bilan au 30 avril 2022; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-05-069 RÈGLEMENT 2022-06 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX D’AMÉLIORATION SUR LES 

CHEMINS PAUGAN ET POISSON-BLANC ET L’AFFECTATION DE LA SOMME DE 208 

515$ DU SOLDE DISPONIBLE DU RÈGLEMENT 2020-004 EN VUE DE FINANCER UNE 

DÉPENSE DE 2 687 283$. 

ATTENDU que ce règlement est adopté conformément à l’article 7 de la Loi sur les 

dettes et les emprunts municipaux; 

ATTENDU que le coût de travaux d’amélioration sur les chemins Paugan et Poisson-

Blanc est estimé à 2 687 283$ avant les taxes applicables selon l'estimation des coûts 

du service de génie municipal de la MRC Vallée-de-la-Gatineau, en date du 28 

octobre 2020, décrite à l'annexe A jointe au présent règlement pour en faire partie 

intégrante; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance du conseil tenue le 5 avril 2022 et que le projet de règlement a été déposé à 

cette même séance ; 
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POUR CES MOTIFS, il est 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

ET RÉSOLU d’adopter le règlement no 2022-06 comme suit : 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du règlement. 

ARTICLE 2. Le conseil est, par le présent règlement, autorisé à dépenser la 

somme de 2 687 283$ avant les taxes applicables afin de réaliser des travaux 

d’amélioration sur les chemins Paugan et Poisson-Blanc tel que décrit à l’estimation 

des coûts préparée par le service de génie municipal de la MRC Vallée-de-la-

Gatineau en date du 28 octobre 2020 jointe au présent règlement pour en faire 

partie intégrante sous l’annexe A. 

ARTICLE 3. Afin de financer la dépense décrétée au présent règlement, le 

conseil est autorisé à utiliser les soldes disponibles du règlement suivant pour une 

somme de 208 515 $ : 

Règlement Montant 

2020-004 208 515$  

Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément au tableau 

d’échéance des règlements dont on approprie les soldes. La taxe spéciale imposée 

(ou la compensation exigée) par les règlements mentionnés plus haut et dont on 

utilise les soldes disponibles est réduite d’autant. 

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles à l'égard du financement des 

soldes disponibles énumérés à l'article 3 du présent règlement, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, sur tous les immeubles 

imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d'après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 

année, conformément au tableau d'échéance de chacun des règlements dont on 

utilise les soldes disponibles (ou rédiger une clause de compensation, si tel est le 

cas). 

ARTICLE 5. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

Gaétan Guindon     Stéphane Hamel 

Maire      Directeur général 
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Conformément à l’article 446 du Code municipal, le présent certificat atteste que le 

règlement no 2022-05 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en 

vigueur, et ce, selon les dates suivantes :  

Avis de motion :     Le 5 avril 2022  

Adoption du projet de règlement : Le 5 avril 2022 

Publication du projet de règlement : Le 6 avril 2022 

Adoption du règlement :  Le 10 mai 2022 

Entrée en vigueur :    Le 10 mai 2022 

Certificat de publication :  Le 10 mai 2022 

 

EN FOI DE QUOI, ce certificat d’attestation des approbations requises est donné ce  

10 mai 2022. 

 

Stéphane Hamel 

Directeur général 

 

     Finances, Administration et Ressources humaines 

 

MD AR22-05-070 PERSONNE AUTORISÉE À SIGNER AVEC LE MERN 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire faire une demande d’utilisation du territoire 

public pour le Parc des chutes de Denholm; 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit désigner une personne autorisée à signer les 

documents avec le Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles ou pour toute 

communication; 

 

ATTENDU QUE le conseil désire désigner le directeur général, monsieur Stéphane 

Hamel; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU de désigner le directeur général, monsieur Stéphane Hamel comme 

personne autorisée de la municipalité de Denholm à signer les documents avec le 

ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles ou pour toute communication 

pour et au nom de la municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté 
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MD AR22-05-071 ENTENTE AVEC TERRACUBE - ENCOMBRANTS 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire une entente avec l’entreprise Terracube située 

sur son territoire pour la disposition des encombrants; 

 

ATTENDU QUE le conseil à pris connaissance des modalités de l’entente; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU de désigner le directeur général, monsieur Stéphane Hamel comme 

personne autorisée de la municipalité de Denholm à signer l’entente et/ou les 

documents avec Terracube pour et au nom de la municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté 

 

  TRANSPORTS, TRAVAUX PUBLICS & TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

MD AR22-05-072 OFFRE DE SERVICES – SERVICE DE GÉNIE 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue confirmation d’une aide financière dans le 

programme AIRL d’une somme de 1 993 800$ pour la réfection des chemins Paugan 

et Poisson-Blanc et a besoin de service de génie pour les plans et devis ainsi que 

divers travaux; 

 

ATTENDU QUE la firme Équipe Laurence Ingénierie Civile a soumis une offre de 

service à la municipalité au coût de 24 415$; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE d’octroyer le contrat de génie pour le projet Paugan/Poisson-Blanc 

à la firme Équipe Laurence Ingénierie Civile au coût de 24 415$ plus les taxes 

applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté 

 

MD AR22-05-073 OCTROI CONTRAT – REMPLACEMENT TABLIER PONT DU PRÊTRE 
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ATTENDU QUE le tablier (surface de roulement) du pont du Prêtre doit être changé; 

 

ATTENDU QUE le remplacement du tablier (surface de roulement) est à la charge de 

la municipalité; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a fait une demande de subvention pour ces travaux 

dans le programme PAVL; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue 2 soumissions pour ces travaux comme suit : 

 

• Construction FGK 20 750$ plus les taxes applicables; 

• Construction Maurécon Inc. 19 950$ plus les taxes applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat de remplacement du tablier (surface de roulement) 

du pont du Prêtre à Construction Maurécon Inc. Au prix de 19 950$ plus les taxes 

applicables; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté 

 

     VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

MD AR22-05-074 APPUI À LA COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ DE BOUCHETTE 

 

Attendu que le secteur de l’économie sociale au Québec rassemble la totalité des 

entreprises collectives (les coopératives, les organismes à but non lucratif ou les 

mutuelles) qui ont des activités marchandes dont la finalité est économique et 

sociale. 

  

Attendu que la Coopérative de solidarité de Bouchette est un créateur d’emploi 

dans sa municipalité; 

  

Attendu que la Coopérative de solidarité de Bouchette travaille à implanter de 

nouveaux services pour sa communauté; 

  

Attendu que la Coopérative de solidarité de Bouchette est un point de vente 

important de produits agricoles locaux et régionaux en tout genre; 
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Attendu que la Coopérative de solidarité de Bouchette dessert la population locale 

et les villégiateurs de la région de la Vallée-de-la-Gatineau; 

  

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU : 

 

D’appuyer la Coopérative de solidarité de Bouchette pour la poursuite de ses 

activités courantes et futures. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté 

 

MD AR22-05-075 ACHAT STATION DE LAVAGE D’EMBARCATION 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil veut faire l’acquisition d’une  station de lavage 

d’embarcations mobile;  

  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm a reçu une soumission de la firme 

Ozero qui se spécialise à la fabrication de station de lavage de bateaux; 

 

CONSIDÉRANT l’unique offre de service reçue de Ozero pour une station de lavage 

d’embarcation complète au prix de 16,050.00$ plus les taxes applicables; 

 

CONSIDÉRANT QUE les équipements de lavage seront installé dans la remorque 

fermée de la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise l’achat 

d’équipements de lavage d’embarcation de la firme Ozero au montant de 16 050$ 

plus les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire ayant voté. 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

MD AR22-05-076 SENTIERS PÉDESTRES - PROJET DE COOPÉRATION INTERMUNICIPALE 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm a pris connaissance du Guide à 

l'intention des organismes concernant le volet 4 - Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Denholm, Blue-Sea, Messines, Cayamant, 

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau, Grand-Remous et Montcerf-Lytton désirent 

présenter un projet d'entretien de sentiers pédestres dans le cadre de l'aide 

financière; 

CONSIDÉRANT QUE le projet se déroulera sur deux ans, soit pendant l'exercice 

2022-2023 et l'exercice 2023-2024; 

POUR CES MOTIFS, il est : 

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Denholm s'engage à participer au projet 

d'entretien de sentiers pédestres et à assumer une partie des coûts; 

 

QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 - Soutien à la 

coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

QUE la Municipalité de Denholm soit l’organisme responsable du projet. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire ayant voté. 

 

MD AR22-05-077 OFFRE DE SERVICE - PERO 

 

CONSIDÉRANT QUE la problématique des sentiers pédestres du Parc des chutes 

situés sur des terres privées; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire modifier les trajets des sentiers pédestres du 

Parc des chutes afin que les sentiers soit tous sur les terres publiques; 

 

CONSIDÉRANT l’expertise du Pôle d'excellence en récréotourisme Outaouais (PERO) 

en matière de construction et entretien de sentiers pédestre; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’offre de service du PERO est de 2 900$ pour une étude de 

faisabilité d’un projet ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  
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Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d’accepter l’offre de service du Pôle d'excellence en récréotourisme 

Outaouais (PERO) au coût de 2 900$ pour une étude de faisabilité d’un projet afin 

que les sentiers du Parc des chutes soit tous sur les terres publiques. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-05-078 RENOUVELLEMENT – ADHÉSION MUNICIPALE AU PÔLE D’EXCELLENCE EN 

RÉCRÉOTOURISME OUTAOUAIS – ADHÉSION 2022 (PERO) 

 

ATTENDU QUE le Pôle d’excellence en récréotourisme Outaouais (PERO) est un 

atout pour le support au développement de ce secteur d’activités, secteur 

prometteur et s’inscrit dans les projets de diversification économique de notre 

région; 

  

ATTENDU QUE le PERO désire s’associer avec la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau et 

les dix-sept (17) municipalités de son territoire pour les accompagner dans la mise 

sur pied, la coordination et l’encadrement de projets de développements;    

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par  

Appuyé par  

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm approuve le 

renouvellement de son adhésion, au Pôle d’excellence en récréotourisme Outaouais 

(PERO), au coût de deux cents (200 $), plus les taxes applicables pour l’année 2022. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

 

MD AR22-05-079 PROGRAMME D'AIDE A LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE PUBLIC - VOLET 2 - 

SOUTIEN A LA REALISATION D’AMENAGEMENTS PUBLICS ET COMMUNAUTAIRES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm a pris connaissance du Guide à 

l'intention des organismes concernant le Volet 2 - Soutien à la réalisation 

d’aménagements publics et communautaires du Programme d'aide à la mise en 

valeur du territoire public ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire faire une demande de financement pour un 

projet d’aménagement de nouveaux sentiers pour le Parc des chutes de Denholm ; 
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POUR CES MOTIFS, il est : 

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Denholm s'engage à participer au projet 

d’aménagement de nouveaux sentiers pour le Parc des chutes de Denholm et à 

assumer une partie des coûts; 

 

QUE le conseil autorise le directeur général, monsieur Stéphane Hamel à déposer 

une demande d’aide financière dans le cadre du Volet 2 - Soutien à la réalisation 

d’aménagements publics et communautaires du Programme d'aide à la mise en 

valeur du territoire public pour un projet d’aménagement de nouveaux sentiers pour 

le Parc des chutes de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire ayant voté. 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire informe les citoyens et les membres du conseil présents que la prochaine 

réunion ordinaire de Conseil sera le mardi le 7 juin 2022 à 19h à la salle municipale. 

 

  VARIA 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal Une période de question a eu lieu. 

 

MD AR22-05-080 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  
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POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à  

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent 

procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et atteste que la 

signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 

qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 10e jour de mai 2022 

 

____________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la 

Municipalité de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le 

reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour 

l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 10e jour de mai 2022 

 

 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, trésorier-greffier 

Municipalité de Denholm 

 

 


